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105.4 Le Fonds de soutien au FAR (Édouard Karemera, déposition, procès Karemera et 
alii, TPIR, 21 mai 2009, p. 22-23). 
 
« Q.  Alors, j’ai une dernière question, c’est... qui porte sur une opération sponsorisée par un 

homme d’affaires pour obtenir les contributions à un fonds de soutien au gouvernement 
pour la défense du territoire. Et cette réunion a eu lieu le 25 avril 1994, mais ce qui 
m’intéresse ici, c’est d’avoir votre sentiment sur de telles réunions pour la collecte des 
fonds. 
D’abord, en tant que responsable, de l’époque, politique, en avez-vous une idée ?  

R. Je ne comprends pas la question. Vous voulez dire une idée de quoi ?  
Q. Une idée qu’une réunion puisse avoir été organisée pour collecter des fonds en vue 

d’aider le gouvernement dans son action contre l’agression dont le Rwanda était l’objet 
et contre la guerre auquel... à laquelle il devait faire face ?  

R. Oui, je voudrais d’abord préciser que dans une de mes interventions après la mise en 
place du gouvernement intérimaire, j’avais... j’avais moi-même exprimé le souhait que 
l’on indique que les Rwandais qui ont quelque chose à donner puissent le faire. Et 
quand nous avons tenu la réunion du bureau politique à Murambi le 12 et le 13 mai, 
nous avons invité les Rwandais à essayer de contribuer au soutien des Forces armées 
rwandaises. Donc, c’étaient des opérations qui se faisaient normalement. Même avant la 
reprise des hostilités, on collectait des fonds pour venir en aide aux personnes déplacées 
de leurs biens par la guerre. Mais la collecte des fonds dont vous parlez, ou la réunion 
dont vous parlez en rapport avec la date du 25 avril 1994 à Gisenyi, c’était plus que ce 
que je viens de décrire. En fait, c’étaient les grands commerçants, les hommes d’affaires 
qui avaient quitté leurs biens mais qui s’étaient déplacés parfois avec les mêmes biens, 
parce que c’étaient des biens meubles, il « y avait » qui avaient des camions, qui avaient 
des camionnettes, qui continuaient malgré tout à se débrouiller d’une façon ou d’une 
autre, qui avaient intérêt à ne pas se voir éjecter de leur pays. 
Alors, ils se sont réunis effectivement sous l’animation de l’un d’eux... de ces hommes 
d’affaires et industriels rwandais. Ils se sont réunis à Gisenyi, sous l’invitation, je crois, 
de Monsieur Félicien Kabuga, et ils ont... ils ont décidé de donner des contributions 
pour soutenir les Forces armées rwandaises. Et Félicien Kabuga qui avait pris 
l’initiative a écrit au Premier Ministre en lui transmettant les montants... en lui 
annonçant les montants déjà collectés qui se chiffraient à 3 millions de francs rwandais 
— ce n’est pas énorme, mais c’était déjà quelque chose —, et il indiquait les comptes 
qui ont été ouverts auprès de la Banque commerciale du Rwanda et de la Banque de 
Kigali et où les fonds étaient en train d’être versés, et il informait le gouvernement ou le 
Premier Ministre de leur initiative, et suggérait que le gouvernement se saisisse de cet 
exemple pour inviter les autres Rwandais qui peuvent contribuer à le faire et ceux qui 
ont de l’argent à verser à le verser sur ces comptes. Et Kabuga a proposé aussi — parce 
que c’était un homme sage — que le gouvernement ouvre auprès de la Banque nationale 
du Rwanda un compte pour centraliser toutes ces contributions afin d’être sûr que ça ne 
sera pas détourné de leur destination première qui était de soutenir les Forces armées 
rwandaises. Voilà. 
J’ai été informé plus tard de cette décision, mais au moment où la réunion s’est tenue, 
moi, je n’étais pas à Gisenyi, c’était le 25 avril, comme vous le dites, et à cette époque, 
nous, on était à Gitarama. Et de 2, je n’étais pas commerçant, je n’avais pas de 
ressources particulières. J’avais donné ma contribution directement, je n’avais pas 
besoin... je n’avais pas attendu l’ouverture de ces comptes des commerçants et hommes 
d’affaires pour apporter ce que je pouvais apporter comme assistance, surtout aux 
personnes déplacées. Je l’avais fait plusieurs fois. Je trouvais l’action... l’initiative très 
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positive, elle rentrait dans le cadre de mes propres préoccupations.  
Q. Je vous remercie, Monsieur Karemera. C’est ce que je voulais que vous confirmiez 

vous-même. Et ce que vous venez de dire se trouve dans les pièces 8 et 9 que j’ai ici, 
qui sont distribuées aux parties et qui sont en fait des documents versés par le 
Procureur, Procureur « P. 200 » et Procureur « P. 203 ». Et ce qui est important sur ces 
pièces versées par le Procureur, c’est le sens que vous, le témoin, vous donnez à ces 
pièces et l’appréciation que vous portez à cette opération de Félicien Kabuga. » 

 


